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DEVELOPPEMENT DURABLE

AAUUDDIITT  TTHHEERRMMIIQQUUEE  DDEESS  BBÂÂTTIIMMEENNTTSS  PPUUBBLLIICCSS

A l’initiative de la commission Urbanisme et Ecolo-
gie le conseil municipal a commandé un audit ther-
mique sur l’ensemble des bâtiments communaux. 

Les conclusions de cet audit sont du plus haut inté-
rêt et ont apporté un éclairage plein d’enseignement
sur les consommations d’énergie et les rejets de
CO2.  

Les bâtiments communaux concernés sont: La mairie
et son bâtiment annexe, la poste, le nouveau pres-
bytère, la Salle de la Bruche, le club house et vestiai-
re du stade de foot, l’école primaire, l’école mater-
nelle et le hangar communal de la rue de la Paix.

Pour chaque bâtiment le rapport comprend: Le des-
criptif détaillé du bâtiment et de son installation de
chauffage, le calcul des déperditions, le calcul des
consommations liées au chauffage et à l’eau chaude
sanitaire, le calcul des économies d’énergie résultant
des améliorations proposées et l’impact environne-
mental lié à ces économies d’énergie.

Les conclusions les plus significatives du rapport:

- Les dépenses annuelles des bâtiments publics s’élè-
vent à 57 900 € dont 45 % pour les écoles et 30%
pour la salle de la Bruche.

- Les émissions annuelles en CO2 sont de 160 tonnes
dont 52% pour les écoles

- L’enveloppe des bâtiments
suivants n’est pas isolée :
Mairie et son annexe, Club
House Foot et vestiaire du
RDC, école primaire et école
maternelle, le hangar rue de
la Paix.

Les installations de chauffage
existantes suivantes sont
vieillissantes et (ou) pol-
luantes : Ecole primaire et
maternelle; Mairie et annexe
(dont les travaux d’améliora-
tion sont programmés). 

- Les retours sur investisse-
ments sont pour les travaux
proposés (isolation + chauf-
fage), très courts (4 à 6
ans).

Les premiers enseignements:

La municipalité, soucieuse de son budget de fonc-
tionnement et respectueuse de l’environnement, au
vu des résultats de cet Audit va programmer les tra-
vaux conduisant à la fois à une baisse significative
des frais de chauffage et à une diminution des rejets
de CO2 dans la nature (l’objectif est de diminuer de
55 % les rejets à l’horizon 2012).

La commission URBANISME et ECOLOGIE a fait dès à
présent des propositions d’investissement qui vont
dans ce sens. Propositions qui concernent les années
2010 et 2011. Le Conseil Municipal délibérera, lors du
vote du budget 2010 sur les montants alloués à ces
travaux. 

L’école est en bonne place dans ces propositions car
c’est elle qui enregistre les consommations et les
rejets de CO2 les plus importants.  C’est également
du côté de l’école maternelle que, en période de
grand froid,  l’on rencontre le plus de problèmes pour
atteindre les températures minimales de confort. Trois
bonnes raisons  pour la classer dans les priorités.  

Le rapport a aussi permis de révéler que la piste envi-
sagée dans les projets de transformation de la Mairie
et de son annexe au niveau du chauffage ne sont fina-
lement pas des plus optimales au niveau de retour
sur investissement. A vouloir trop bien faire on peut
se tromper de direction: Les nouvelles propositions
sont d’un investissement bien moindre. 

L’école, grosse consommatrice d’énergie et plus grosse productrice de CO2. Des travaux per-
mettront de réduire la facture et la pollution avec un retour sur investissement très rapide.


